
pour les 6 - 18 ans

Abonnement
de transports offert

unireso.com

Acheter ou renouveler 
un abonnement 



Obtenez ou renouvelez votre abonnement unireso en ligne, en toute 
simplicité !
Depuis le 1er janvier 2025, l’Etat de Genève prend en charge sous conditions 
les abonnements de transports publics :
• Abonnement Jeune 100% pris en charge

Vérifiez dès à présent toutes les conditions nécessaires sur unireso.com

Demandez votre abonnement en quelques clics sur tpg.shop et n’oubliez pas 
de finaliser votre commande lorsque vous aurez reçu la validation de votre 
dossier par e-mail.

Simple et rapide, en quelques clics.

Vous avez déjà un abonnement annuel acheté en 2024 ?
Lorsque votre nouvelle demande de prise en charge aura été validée, vous 
pourrez déposer en ligne une demande de remboursement au prorata de 
votre abonnement annuel unireso acheté en 2024 et encore valable en 2025. 
Retrouvez toutes les informations relatives au remboursement sur 
unireso.com

Obligation d’être muni d’un titre de transport valable.
Il est important de rappeler que toute personne voyageant en transports 
publics doit posséder un titre de transport valide, même si elle bénéficie d’une 
prise en charge totale ou partielle du montant de son abonnement. Voyager 
sans titre de transport valable est passible d’amende en cas de contrôle par 
les agents de la compagnie de transport. Tous les abonnements de transports 
publics sont activés sur une carte SwissPass.

par l’Etat de Genève
Abonnement pris en charge


